
 

La Commission poursuit ses travaux dans le respect des contraintes créées par la situation sanitaire en 
France, qui pèsent depuis maintenant neuf mois sur la tenue des auditions des personnes victimes et 
des experts, ainsi que sur le déroulé des différents chantiers de recherche. Ses membres ont continué 
à se réunir en séminaire, réunions plénières et groupes de travail le plus souvent en visioconférence. 

L’appel à témoignages, lancé le 3 juin 2019 et qui avait été prolongé jusqu’au 31 octobre, est désormais 
clos. La plateforme d’écoute de France Victimes, sur l’ensemble de la période, a effectué 3.652 
entretiens téléphoniques, et a traité 2.459 mails et 360 courriers postaux.   

Par ailleurs, 1.628 personnes victimes ont rempli le questionnaire qui leur était proposé. 

A ce jour, la CIASE a réalisé 190 auditions de personnes victimes (y compris 68 entretiens de recherche 
de l’INSERM) et 55 auditions d’experts et grands témoins. Une quarantaine d’entretiens ont dû être 
reportés en raison de la crise sanitaire. La CIASE les réalisera dès que possible, en fonction de l’évolution 
de la situation.  

L’ensemble des données recueillies forme un matériau très riche, en cours d’analyse par les membres 
de la Commission et par l’INSERM. 

Le Tour de France des métropoles régionales et des Antilles est maintenant achevé, après avoir été 
interrompu par le premier confinement. Il a repris au mois de septembre 2020 dans une formule 
amendée pour permettre d’ouvrir les réunions publiques à la participation en visioconférence du public 
qui le souhaitait.  

Au total, 13 réunions ont été tenues, et seule la visite de la métropole d’Aix/Marseille a dû être 
supprimée, du fait de la situation sanitaire d’urgence qui a obligé la faculté de droit d’Aix en Provence à 
fermer ses portes. 

Les travaux des instituts de recherche dont une partie avait dû être suspendue au printemps dernier 
(notamment les visites archivistiques de l’EPHE et les études monographiques de la FMSH) ont repris et 
s’achèveront à la fin du premier trimestre 2021. 

De nouvelles recherches ont, par ailleurs, été décidées.  

Ainsi, la Commission a lancé avec l’INSERM une enquête en ligne, auprès de 30.000 personnes 
sélectionnées par la méthode des quotas, pour prendre la mesure des abus sexuels commis dans 
l’ensemble de la société française et disposer de données quantitatives sur leur part relative, au sein de 
l’Eglise catholique, par rapport aux autres institutions et au milieu familial. 

Par ailleurs, une étude va être menée, grâce à des entretiens et à l’analyse de fonds documentaires, sur 
les prêtres auteurs d’agressions sexuelles de manière à mieux comprendre leur parcours, ainsi que les 
déterminants de leurs actes. 

La remise du rapport public est prévue au début de l’automne 2021. 
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